
Atelier 2
L’accès à un médecin 
traitant



En quelques chiffres

Hauts-de-
France

France

Sans 
médecin 
traitant

17 ans et 
plus

8,8% 11,4%

17 ans et 
plus Avec 
ALD

0,9% 1,2%

70 ans et 
plus 

4,4% 5,8%

En 2021, 11,4 % des patients de plus de 17 ans n’ont 
pas de médecin traitant (contre 9,8 % en 2017). 

Causes multiples :

 Démographie médicale: manque de médecins 
traitants (MT) 

 Départ en retraite du MT 

Source: Rezone, source DCIR/SNDS/SNIIRAM (Année 2021)



La mise en œuvre de la 
mission accès Médecin 

Traitant



CPTS Sud Métropole Lilloise
Dr Roels, Médecin Généraliste Lille



Mme Deketelaere, médiatrice



Mme Deketelaere, médiatrice





Définitions 

• L’IPA : suit des patients qui lui ont été confiés par un médecin avec son accord 
et celui du patient, au sein de l’équipe dans laquelle il exerce et sur la base 
d’un protocole d’organisation visant à préciser les modalités du travail en 
collaboration. 

• Assistants médicaux : permet de libérer du temps médical pour que les 
médecins puissent suivre un plus grand nombre de patients et réduire leurs 
délais de rendez-vous. 
 Missions administratives
 Missions en lien avec la consultation
 Missions d’organisation et de coopération

• Protocoles de coopération: permettent la mise en place entre des médecins 
délégants et des professionnels paramédicaux délégués, des actes 
dérogatoires au regard des décrets de compétences de chacun.
 Ex: Protocoles Asalée





Questionnaire de satisfaction



Conclusion des ateliers

Nous vous donnons rendez-vous dans l’hémicycle (loge ou tribune) 
pour écouter la restitution des ateliers.
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